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HORAIRES de votre Mairie 

 

 Du lundi au jeudi de 9h à 12h30. 

 Le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h 

à 18h.  

 Fermeture exceptionnelle le 29 

décembre après-midi. 

Retour sur les commémorations du 11 novembre  

 

 
 

Mercredi 18 décembre : Repas de fin  

d’année des retaités - Les amis du donjon  

Salle Les Trois Rives. 

 

Samedi 11 janvier : Vœux du Maire – 11h00 - 

Salle Les Trois Rives. 
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HORAIRES DE VOTRE MAIRIE 
 

� Du lundi au jeudi de 9h à 12h30. 

� Le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h 

à 18h.  

� Fermetures exceptionnelles le 27 

décembre et le 3 janvier. 

Bibliothèque 

"Le chant des mots" 

 

> Dictée avec Annick :  vendredi 13 

décembre à 15h salle sous la mairie. 

> Atelier couture : mercredi 11 décembre à 

14h30. 

Fermeture de la bibliothèque du 23 

décembre 2019 au lundi 06 janvier 2020. 

En Janvier 2020 

> BBlecteurs : mardi 07 janvier dès 10h30 

> Café/poésie : mardi 14 janvier à 10h au 

"Chant des mots" ouvert à tous. 

> Nuit de la Lecture : samedi 18 janvier dès 

19h30, ouvert à tous, en famille ou 

individuel. Pyjama, chaussons, doudous 

acceptés... 

> Atelier couture : mercredi 08 et 22 janvier 

2020. 
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Ci-dessous, les principales informations issues 

de la réunion de conseil du vendredi 29 

novembre 2019.  
 

Intervention du Chef de service du SDIS de 

Fontenay le Comte – M. Julien BIGA nous a 
présenté les conventions relatives à la 
disponibilité d’un sapeur-pompier volontaire sur 
le temps d’activité professionnelle. Parmi les 
agents employés par la commune de Bazoges-en-
Pareds, deux font partis des sapeurs-pompiers 
volontaires rattachés au centre de secours de La 
Caillère-St Hilaire. Ces conventions permettent à 
ces sapeurs-volontaires de pouvoir intervenir si 
besoin pendant leur temps de travail. Le centre 
de secours de La Caillère-St Hilaire fonctionne 
uniquement avec des bénévoles et assure 250 
interventions à l’année. 
 

ADMINISTRATION GENERALE – 

FINANCES -  PERSONNEL 
Attribution des contrats d’assurance 2020-2023 : 
Mme Patricia BRIDONNEAU présente le tableau 
d’analyses des offres établi par le Cabinet Delta 
Consultant  
Le Conseil décide d’attribuer le lot 1 à la MAIF et 

les lots 2, 3 et 4 à la SMACL pour un montant 

total de 5 474.85 €. 

Modification règlement du cimetière 

communal : il s’agit de modifications ou de 
compléments suite aux évolutions ou de 
demandes nouvelles des familles de défunts. 

- Les cavurnes pourront recevoir jusqu’à 5 
urnes 

- Scellement d’urne sur un monument 
funéraire. 

Le Conseil valide les modifications proposées. 
 

Indemnité de conseil allouée au comptable du 

Trésor : Mme Patricia AUCLAIR est le nouveau 
receveur de la trésorerie de La Châtaigneraie. 
Le Conseil valide le versement d’une indemnité 

au taux de 100% (environ 300 €) pour les 

interventions de conseil du receveur. 
 

Recrutement d’un agent administratif : le 
contrat de Mme Amandine PIERRE se termine au 
31/12/2019. Le Conseil décide de prolonger son 

contrat jusqu’au 30/04/2020 sur une base de 

35h/semaine. 
 

Coût horaire des agents communaux pour mise 

à disposition : Le Conseil décide de reconduire le 
tarif de 2019 soit : 
Agent Catégorie A : 50 €/heure 
Agent Catégorie B : 30 €/heure 
Agent Catégorie C : 25 €/heure 
 

Location de salles et de matériels : TARIFS 2020 

Le Conseil décide de ne pas modifier les tarifs en 
place et décide d’ajouter les tarifs suivants : 
Salle Les 3 Rives – salle entière en semaine 

• Association de la Commune 
(manifestation à but lucratif) : 70 € 

• Association hors Commune (manifestation 
à but lucratif) : 100 €. 
 

Services communaux : TARIFS 2020 

Le Conseil décide de ne pas modifier le tarif en 
place. 
 

Concessions Cimetières : TARIFS 2020 

Le Conseil décide de ne pas modifier le tarif et 
rajoute un tarif pour le scellement d’urne sur un 
monument funéraire. 

 
 

TARIFS DONJON 2020 : Suite à la proposition de 
la commission, le Conseil décide de ne pas 
modifier les tarifs en place. 
 

BATIMENTS, VOIRIE ET EQUIPEMENTS 

COMMUNAUX 
SyDEV – programme annuel de rénovation 

éclairage public 2020 : cette convention 
comprend les éventuels travaux de rénovation 
qui seront effectués lors des visites de 
maintenance en 2020. Le coût maximum des 
travaux sera de 4000 € HT avec une participation 
communale à hauteur de 50%. 
Le Conseil valide la convention et la 

participation financière. 
 

15 ans 30 ans 50 ans

CAVEAU Pompes Funèbres 80 € 110 € 160 €

COLUMBARIUM 820 €                             80 € 110 €

CAVURNE 410 €                             80 € 110 €

ESPACE DE 

DISPERSION
Plaque : 35 €

TAXE DE 

SUPERPOSITION 

POUR LE 

SCELLEMENT 

D'UNE URNE

Pompes Funèbres 50 €

Concession

Prestations

Dispersion des cendres : 25 €
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La prochaine réunion du conseil  

est fixée au  

Lundi 20 janvier 2020 à 20h 

SyDEV – programme d’effacement de réseaux en 

lien avec le développement de la fibre optique : 
M. le Maire présente les opérations potentielles 
d’effacement concernant 730m sur la rue 
Georges Clémenceau et 50m sur la rue des 
Fontenelles. L’estimation des travaux s’élève 
405 800 € avec un reste à charge pour la 
Commune de 150 700 €. 
Le Conseil décide de ne pas s’inscrire dans ce 

programme. 
 

AFFAIRES SCOLAIRES, TOURISME, 

COMMUNICATION, VIE ASSOCIATIVE 

Convention de mise à disposition du personnel 

communal au Centre Périscolaire Farandole : 

Une convention a été mise en place avec 
Farandole, concernant les modalités de mise à 
disposition de l’un des agents par la commune, 
sur le temps périscolaire de début de journée. 
Le Conseil valide la convention. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Commission Patrimoine : Mme Béatrice 
ANNEREAU présente les différents devis pour la 
publication 2020 : 

• Conception du dépliant : devis de 220 € 

• Impression de 7000 dépliants : 755.52 €  

• Impression des tickets d’entrée : 971.04 € 
La commission propose de renouveler les 
adhésions à : 
La carte touristique « Sèvre-Mauges et Vendée en 
poche » : 350 € 
APJPL (Association des Parcs et Jardins des Pays 
de Loire) : 100 € 
Accueil Vélo : 200 € pour 3 ans 
Horaires et dates d’ouverture : la commission 
propose quelques modifications sur les jours 
d’ouverture pour l’année 2020 : 
Vacances de printemps : ouverture les après-midi 
des dimanches, lundis, mercredis et jeudis. 
En mai : ouverture uniquement les week-ends 
sauf les 16 et 17 mai 
En juin et septembre : ouverture les après-midis 
des dimanches, lundis, mercredis et jeudis 
En juillet et août : ouverture tous les jours de 
10h30 à 12h et de 14h à 19h. 
L’accueil des groupes se fera sur les jours de 
fermeture du Donjon. 

Réunion Publique « Pause Méridienne » : Une 
réunion d’information, sur le déroulement et les 
objectifs souhaités pour la pause méridienne, a 
été organisée le 25 novembre. Mme CAILLEAUD 
Véronique a pu échanger, avec la dizaine de 
famille présente sur : 
. La situation actuelle : un agent est en arrêt de 
travail ; l’organisation a donc été modifiée avec 
l’aide de 2 bénévoles. 
. Un avenant au règlement : suite à l’intervention 
d’un prestataire pour la confection des repas, les 
modalités d’inscription et de déduction des 
absences nécessitent des petits changements. La 
commission, constituée de parents et d’élus, a 
donc retravaillé sur ce paragraphe. Un avenant 
sera transmis aux familles avant les vacances de 
Noël pour une mise en œuvre dès le mois de 
janvier.  
. La consultation, faite auprès de prestataires, 
pour la livraison des repas à partir de janvier, en 
lien avec les recommandations du GEMRCN, le 
respect de la loi Egalim et l’introduction de 
produits Bio. 
Rénovation de la Salle « Les Trois Rives » : les 
réservations pour la location sont bloquées du 
01/10/2020 au 31/08/2021. Pour les associations 
communales des informations seront transmises 
quand le projet sera plus avancé. 
 

ETAIENT PRESENTS : Éric RAMBAUD, Éric FROUIN, Véronique 
CAILLEAUD, Annie BUFFETEAU, Didier DOLÉ, Johann 
DUCEPT, Florence JOUSSÉ, Patricia BRIDONNEAU, et 
Béatrice ANNEREAU 
ETAIENT EXCUSES : Jean-Luc DOTHÉE, Florence GILLIER, 
Damien RAGON, Aurélien BROCHARD et Charlène 
BLANCHARD. 
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INFORMATIONS 

MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS (85390)  

4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
� 02 51 51 25 19  
Mail : mairie@bazoges-en-pareds.fr 
www.bazoges-en-pareds.fr   


